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b) lorsqu’un projet de loi augmente, à la fois, Augmentation 
le capital-actions et le pouvoir d’emprunt fctionset "du 

d’une compagnie, le droit additionnel est pouvoir 
perçu sur les deux. d'emprunt.

(6) Si, à quelque phase du projet de loi, il y a Le projet de loi 
augmentation du capital-actions projeté d’une "^ütreétape 
compagnie ou de son pouvoir d’emprunt, le avant le paie- 
projet de loi en question ne peut franchir une ment des frais, 
autre étape tant qu’on n’aura pas soldé les frais 
occasionnés par cette modification.

(7) Dans le présent article, l’expression Interprétation, 
«capital-actions projeté» comprend toute 
augmentation de capital-actions prévue par le
projet de loi; et quand un projet de loi permet 
d’augmenter à quelque époque le capital- 
actions, le droit additionnel est calculé sur le 
maximum de l’augmentation projetée dont le 
projet de loi fait mention.

(8) Les droits additionnels établis par le Les frais addi- 
présent article s’appliquent aussi aux projets de |)‘™"teJ1susxapp 
loi privés qui ont pris naissance au Sénat; projets de loi 
néanmoins, si la pétition introductive d’un ^T13™"1 du 
projet de loi privé de ce genre a été produite à enat'
la Chambre des communes dans les six 
premières semaines de la session, les droits 
additionnels prévus aux alinéas b) ou c) du 
paragraphe (3) du présent article ne sont pas 
exigibles à cet égard.

(9) Le greffier en chef des projets de loi Perception des 
privés est tenu de dresser un état des droits et ar01 s
des frais payables en vertu du présent article 
du Règlement et de l’envoyer au promoteur ou 
à l’agent parlementaire qui en est chargé. Il lui 
incombe de percevoir ces droits et frais ainsi 
que de les verser au comptable de la Chambre.
Il doit ensuite fournir au Greffier de la 
Chambre une copie de tout bordereau de dépôt 
de cette nature.

(b) when a bill increases both the capital 
stock and the borrowing powers of a 
company, the additional charge shall be 
made upon both.

(6) If any increase in the amount of the 
proposed capital stock or borrowing powers of 
a company be made at any stage of a bill, such 
bill shall not be advanced to the next stage 
until the charges consequent upon such change 
have been paid.

(7) In this Standing Order the term 
“proposed capital stock” includes any increase 
thereto provided for in the bill; and where 
power is taken in a bill to increase at any time 
the amount of the proposed capital stock, the 
additional charge shall be levied on the 
maximum amount of such proposed increase 
which shall be stated in the bill.

(8) The additional charges provided for in 
this Standing Order shall also apply to private 
bills originating in the Senate; provided, 
however, that if a petition for any such bill has 
been filed with this House within the first six 
weeks of the session, the additional charges 
made under paragraphs (b) or (c) of section 
(3) shall not be levied thereon.
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(9) The Chief Clerk of Private Bills shall 
prepare and send to the promoter or parlia
mentary agent in charge of every private bill a 
statement of fees and charges payable under 
this Standing Order, and shall collect all such 
fees and charges and deposit the same with the 
accountant of the House and shall send a copy 
of each such deposit slip to the Clerk of the 
House.
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Présentation et lectures

135. (1) Tout projet de loi privé est présenté Projet de loi 
au moyen d’une pétition. Après que cette ^'mo^Td'u'nc 
pétition a fait l’objet d’un rapport favorable de pétition, 
la part de l’examinateur des pétitions ou du 
Comité permanent des élections, des privilèges, 
de la procédure et des affaires émanant des 
députés, le projet de loi est déposé sur le 
Bureau de la Chambre par le Greffier. Il est 
réputé avoir été lu une première fois, son 
impression est ordonnée et sa deuxième lecture 
est considérée comme ayant été ordonnée 
lorsqu'il est ainsi déposé sur le Bureau. Il est 
inscrit dans les Procès-verbaux.

Introduction and Readings

135. (1) All private bills are introduced on 
petition, and after such petition has been 
favourably reported upon by the Examiner of 
Petitions or by the Standing Committee on 
Elections, Privileges, Procedure and Private 
Members’ Business, such bills shall be laid 
upon the Table of the House by the Clerk, and 
shall be deemed to have been read a first time 
and ordered to be printed, and to have been 
ordered for a second reading when so laid upon 
the Table, and so recorded in the Votes and 
Proceedings.
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